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le 25 aoüt 1513 1. II mourut le 5 mai 1526 2, etant encore en

charge ; son frere Antoine de Beaufort pretendit le rempla-

cer ; il preta meme serment en cette qualite, le 6 aoüt3 ;

mais, le 2 septembre, un concurrent plus heureux prenait sa

place. C'etait Aymon de Geneve, qui devait etre le dernier
bailli de Vaud Savoyard.

Charles GILLIARD.

LES LETTRES D'HELVETUS

La Revue historique vaudoise a publie 4 la premiere lettre
de Philantropus, qui etait restee inconnue dans son texte
frangais. Nous l'avons lue devant la Societe vaudoise d'His-
toire. Les autres letlres de Philantropus sont mentionnees

par Verdeil. Elles sont, elles aussi, fort peu connues, bien

que leur texte ait paru en frangais, ä Paris, plusieurs annees

apres leur publication dans le London Chronicle.

Quelque temps apres leur publication ä Londres, un

« citoyen de Berne » donnait une replique. On etait au temps
de Pitt, avant que le oelebre homme d'Etat de ce nom se füt
retourne contre la France revolutionnaire, quand celle-ci fit
perir sui l'echafaud Louis XVI. L'Angleterre jouissait en

1 Gilliard, op. cit., p. 394.

2 Ibid., p. 448-9.

3 Archives cantonales, minutaire Frossard, 5me reg., f° 99.

4 Revue historique vaudoise, 1928, pages 161 et suiv. « La lettre
preliminaire de Philantropus ».
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1790 de la liberte de la presse, de meme que du droit de

reunion. Bien des clubs politiques s'y etaient formes, dans les-

quels on discutait passionnement les idees importees d'outre-
Manche. On admettait la contradiction.

Comment les lettres de Laharpe (car c'est lui Philantro-
pus) sont-elles parvenues ä Londres Lui-meme l'expli-
que 1 :

II les a ecrites ä St-Petersbourg a la meme epoque ou il
publiait un Memoire « dans lequel il presentait avec force les

griefs des Tlotes et les exhortait ä faire des demarches deci-
sives pour briser leurs chaincs. Ce memoire fut le germe de

plus de 60 autres, dont plusieurs traduits en allemand, en

italien et en anglais parurent sous differentes formes dans

les feuilles publiques et furent imprimes, lus et repandus par
des gens qui n'en oonnurent jamais l'auteur ; on m'en envoya
meme comme objet de curiosite... »

Laharpe n'en dit pas davantage, sauf que cela lui occa-

sionna des depenses extraordinaires et que cela epuisa sa

« petite bourse » : il etait ä la Cour de Russie. II faut croire
done qu'il ne percevait pas en numeraire des honoraires tres
eleves, mais il avait tout interet de ne pas ebruiter autour
de lui ses projets de pamphletaire. Comment se fait-il des

lors que ses ecrits paraissent en differentes langues Rien
dans ee que nous connaissons de sa biographie n'autorise ä

le representer comme un polyglotte, mais il connaissait l'alle-
mand et peut-etre l'anglais. En tous cas, de cette derniere

langue, il y a des livres dans sa bibliotheque. II est vraisem-
blable que Laharpe envoya purement et simplement son texte
en franqais et que, comme cela arrive encore de nos jours,
les journaux qui le recevaient en faisaient eux-memes la

traduction. Peut-etre le texte paru en 1798 ä Paris etait-il pre-

1«Memoires de Frederic-Cesar Laharpe tels qu'il les avait
adresses ä Zschokke et publ. par Jacques Vogel, 1864, p. 78.
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cisement l'original, ayant servi en 1790, et qu'on lui avait

renvoye ou en avait-il conserve une copie

Apres Philantropus, qui s'attira une reponse du « Citoyen
de Berne » (il est probable que c'est le conseiller secret

Freudenreich), nous voyons notre compatriote prendre un autre

Pseudonyme : Helvetus, et ecrire quatre autres lettres au

meme journal de Londres, peu de temps apres. II espere que
le public temoignera ä ces lettres la meme faveur qu'ä celles

de Philantropus, allant ainsi jusqu'a laisser croire qu'il
s'agit de deux personnages, alors qu'il n'y en a qu'un en rea-
lite.

Sur l'identite des deux personnages, nous sommes fixes
d'ailleurs par Laharpe lui-meme :

« II existe dans plusieurs feuilles publiques des morceaux
de ma fagon... Je tächerai de citer ce que je me rappelle :

« Lettres de Philantropus (c'est l'orthographe de

Laharpe), inserees dans le London Chronicle, de fevrier a juil-
let 1800 (lire 1790). II y en a sept.

« Lettres de Helvetus, inserees dans la meme feuille, de

septembre ä octobre 1790. II y en a quatre. C'est une reponse
a un citoyen de Berne ä la meme feuille... »

Nous avons souvent fait dans notre esprit la difference
entre un Journal et des Memoires. Si ceux-ci sont ecrits d'un

seul jet longtemps apres les evenements auxquels ils font
allusion, l'auteur peut s'aventurer en faisant certaines
affirmations, car le souvenir expose ä des deformations. Nous

voyons Laharpe par exemple dater ses lettres de Philantropus

de 1800 alors qu'elles sont incontestablement de x 790. Le
Journal echappe plus facilement ä ces ecueils. Ce qui est

certain, c'est que Laharpe n'a pas pour habitude de se vanter
de choses qu'il n'a point faites.

Ceci dit, nous allons reproduire, en franqais, le texte des
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Lettres d'Helvetus. Comme pour le texte de la Lettre pre-
liminaire de Philantropus (qui ne figure pas dans les Lettres

publiees ä Paris en 1798) celui des Lettres d'Helvetus
a ete soigneusement contröle par M. J.-W. Carlton, de Lon-
dres, ä l'obligeanoe duquel nous devons d'avoir eu connais-

sance d'un document precieux pour l'histoire de la Revolution

vaudoise de 1798.

La premiere lettre commence par une rectification.
Philantropus, le 27 fevrier 1790, avait annonce dans le London
Chronicle qu'une revolution avait eclate dans le Pays de

Vaud ; c'etait une « fiction », et le « Citoyen de Berne »

avait remis les choses au point. Helvetus convient qu'une
replique etait inevitable, mais en realite, il reprend l'argu-
mentation de Philantropus quant aux griefs et apporte de

nouveaux faits de nature a demontier que les Vaudois n'ont

pas lieu de se feliciter du regime qui leur est impose par
l'aristocratie de Berne.

Dans la deuxieme lettre, Helvetus parle des cites et

corporations, ä qui plusieurs privileges ont ete arraches et au

sein desquelles des citoyens de Berne et surtout les baillis
jouissent de la vie aux depens de l'indigene. Celui-ci a ete

greve d'impöts sans etre consulte. On a passe outre ä ses

protestations oontre de veritables extorsions. L'esprit public
(si l'on peut ainsi dire en parlant d'un peuple sujet) est par-
ticulierement indigne du prelevement de la dime sur les

j»mines de terre. Les Bernois s'enrichissent. Helvetus cite
des chiffres ä l'appui de ses assertions. Les 299 membres du

Grand Conseil se distribuent de grosses prebendes. Les

autres citoyens de Berne se oontentent des emplois infe-

rieurs, mais cependant lucratifs.

Les troisieme et quatrieme lettres contiennent la suite de

l'examen des griefs. L'aristocratie enveloppe ses actes d'un

« impenetrable voile ». J.-J. Rousseau est invite ä quitter le



sol bernois. Le commerce, dans les campagnes, doit s'appro-
visionner ä Berne. Les vins vaudois sont vendus et debites

par ses « citoyens ». Un decret de 1783 a permis ä ceux-ci
de s'anoblir et de se placer « au niveau des Nobles de Venise

et des Brahmines de l'Inde ». Iis se font appeler Monsei-

gneur. Les sujets, eux, sont exclus de toutes les autorites.
Iis doivent se contenter en tout cas de peu, ainsi des places
de juges inferieurs et de juges municipaux. Helvetus oublie
de mentionner les professeurs et les pasteurs.

Le tout se termine par une note pessimiste ; les Vaudois

sont, par eux-memes, incapables de sortir de l'etat de servitude

dans lequel ils sont.
Nous allons maintenant donner la parole ä Helvetus lui-

meme. II va sans dire que nous ne voulons pas diseuter ici
la question de savoir jusqu'oü Laharpe a raison. II a rencontre

sur sa route quantite de contradicteurs, mais en definitive,

comme chacun sait, il est parvenu ä son but :

revolutionner son petit pays et l'affranchir de la tutelle bernoise.

On ne lira pas sans interet sa prose, quelque mordante

puisse-t-elle etre. La passion, si noble soit-elle, comporte

presque toujours quelque aveuglement.

Lausanne, 9 mai 1930. L. MOGEON.

Lettre 1.

L'impartialite que vous professez me donne l'espoir que

vous aocepterez volontiers de donner une place dans votie
Chronique aux remarques suivantes tendant ä rectifier deux

lettres que vous avez inserees dans le dit journal les 27

fevrier et 27 avril signees Philantropus et Un Citoyen de

Berne.

La revolution annoncee par Philantropus n'est qu'une
fiction, car les sujets du canton de Berne n'ont pas mis de
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cocarde, les Etats de Vaud n'ont pas eteconvoques ä Moudon
et ne se sont pas declares independants; l'oligarchie de Berne

n'a pas ete renversee et ne s'est pas employee ä reformer la

constitution. Le citoyen de Berne se recrie justement contre
ces assertions et fait preuve en cette circonstance d'un

courage qu'on ne saurait lui reprocher.
Le patricien qui considere les prerogatives de sa classe

comme aussi sacrees que le droit de propriete n'entendra tou-
tefois, croyons-nous, pas sans emotion la voix de meconten-
tement et les murmures que ces prerogatives ont suscitees de

tous cötes, mais il ne saurait voir sans une certaine mau-
vaise humeur, nous le comprenons, que ceux qu'il avait cou-

tume d'appeler ses inferieurs aspirent ä devenir ses egaux.
Est-il vrai que Philantropus a grossierement trompe le

public en indiquant les griefs qu'il a exposes comme etant
les premieres causes de la Revolution Est-ce que la constitution

est si peu corrompue qu'elle n'exige pas une reforme
totale Ou bien est-ce que quelques abus existent reelle-

ment et portent les sujets ä souhaiter l'amelioration de l'etat
de chases actuel

Pour repondre ä ces diverses questions, j'indiquerai les

faits suivants en m'appuyant sur le temoignage des habitants
du Pays de Vaud et de tous les Suisses qui n'ignorent pas

completement l'histoire et la constitution de leur pays.

i. Les cites et corporations ont successivement perdu
leurs plus precieux privileges a la suite des debats et des

proces provoques par les baillis, les receveurs des loyers des

terres, la chambre des finances et des douanes et par toutes
les commissions et services de la republique.

Les aristocrates de Berne etaient trop avises pour detruire
ces droits par une attaque directe qui aurait alarme leurs

sujets ; ils procedaient avec plus de precaution ; la decision

finale etait arretee par des juges exclusivement choisis
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parmi 1'aristocratie et anirnes de l'esprit de celle-ci. II est

facile de le prouver.
Premierement, la Cite imperiale de Lausanne, qui posse-

dait les memes droits de souverainete que les eveques et qui
fut en meme temps l'alliee de la Republique de Berne, a vu
cette alliance intime degenerer en absolue sujetion depuis

1535, annee au cours de laquelle l'eveque fut chasse. Sous le

pretexte frivole de representer ces prelats, les aristocrates
de Berne renouvelerent des pretentions oubliees et Lausanne

fut. obligee de se rendre aux forces superieures de ses nou-

veaux maitres.
Ce fut pour apaiser les murmures des habitants de

Lausanne et en quelque sorte pour procurer un redressement des

injustices supportees par ceux-ci, que l'aristocratie de Berne,

enrichie par le butin de l'eveque et du chapitre de la Cathe-

drale, au prejudice visible des habitants, prit la resolution
de demembrer et de restituer une portion des biens qu'elle
s'etait appropriee au moyen d'une charte connue sous le nom
de Grande Largition ; charte qui n'etait pas precisement un

temoignage de la generosite des Bernois, puisqu'elle etait
faite aux depens de l'eglise de Lausanne, mais plutöt une

humiliation de la ville et la constatation des pertes irreparables

faites par celle-ci.

Tel fut le prix eleve des legeres compensations obtenues

par Lausanne. Depuis ce temps, ses privileges ont ete res-

treints par les proces qui se sont continuellement engages ä

l'instigation de la Chambre des douanes et peages, des gou-
verneurs de province, dont quelques-uns ont ete assez hardis

pour refuser de prefer le serment de fidelite, ce qu'ils
auraient du faire d'apres la loi lors de leur installation. Jetez

done un coup d'oeil sur le tres curieux memoire qui a ete

publie dernierement et qui enumere tout au long les ancien-

nes prerogatives de Lausanne, en s'appuyant de pieces justi-
fieatives.
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Secondement, la charte des quatre bonnes villes accordee

aux cites de Moudon, Nyon, Merges et Yverdon, par Ame-
dee, premier due de Savoie, plus connu sous le nom de l'anti-
pape Felix V, fut confirmee par son fils Louis et les suc-

cesseurs de celui-ci. Ces princes y reaonnaissaient les impor-
tants privileges dont jouissaient ces cites, entre autres celui
de se reunir pour traiter ensemble des choses qui pouvaient
les interesser toutes. La Republique de Berne, malgre la pro-
messe faite ä la maison de Savoie de maintenir les habitants

du Pays de Vaud dans la possession de leurs droits eta-
blis, coutumes et privileges, a, par des decrets formels,
declare la precieuse charte perimee et nulle et avise les quatre

bonnes villes qu'elles ne devaient jamais plus faire de

reclamations ä ce sujet. Si le Citoyen de Berne etait aussi

bien verse dans l'histoire de cette contree et aussi sincere

qu'il pretend l'etre, il n'aurait pas conteste aussi peremptoi-
rement des faits si bien etablis et dont il aurait pu trouver
la preuve dans les Archives de Berne.

2. L'aristocratie de Berne a trouve le moyen de desunir
les cites et corporations en opposant leurs interets et en abo-

lissant 1'Assemblee des anciens Etats.

Ces anciens Etats, composes de quelques nobles, de pro-
prietaires, gentilshommes et de deputes du tiers-etat, etaient

regulierement assembles ä Moudon et, depuis un temps
immemorial, exergaient le droit : a) de promulguer des lois ;

b) de fixer des impöts et de voir de quelle maniere ils
pouvaient etre preleves, d'en demander compte ä ceux qui
exergaient 1'administration ; c) de decider sans appel dans toutes
les causes portees devant eux.

Cet inestimable privilege avait ete confere, non seule-

ment au Pays de Vaud, mais etendu au Pays de Gex et ä la
Bresse. Ces deux dernieres provinces ont garde ce privilege
jusqu'ä ce jour sous l'ancien regime despotique de la
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France, dont on se plaignait pourtant si fort ; seul le Pays
de Vaud a ete depouille de ses droits et cela sous le regime
d'une aristocratie que ses partisans portent aux nues, comme
un regime doux et juste. Si le Pays de Vaud est indigne de

conserver ses privileges je ne sais par quel acte condamna-

ble, quand et par qui un tel acte a-t-il ete publie, quelle en a

ete la cause et oü peut-on le retrouver Si les ancetres des

Vaudois ont renonce a leurs droits par une capitulation
ecrite, qu'on produise ce document On demandera ensuite

si la pusillanimite de ces ancetres a confere aux Bernois le

droit d'asservir a tout jamais la pos+erite des Vaudois, si les

prerogatives de toute une nation peuvent etre confisquees

par la cessation temporaire de celles-ci, ou par oubli

Quoiqu'il en soit, la suppression de l'Assemblee des Etats
de Vaud a prive le pays d'un point central de reunion, les

habitants perdant ainsi leurs soutiens et leurs defenseurs

naturels qui auraient pu opposer l'esprit de corps ä celui de

l'aristocratie. Celle-ci s'est enhardie jusqu'au point de declarer

que toutes les Assemblies convoquees en dehors de l'au-
torisation donnee pour traiter de leurs interets communs

pouvaient etre consideres comme seditieuses. Telle fut la

source de la rivalite et de la jalousie funestes qui subsistent

entre les cites et les corporations. Divide et impera.

3. La loi, I folio 385, d'apres laquelle il est defendu d'em-

prisonner un simple citoyen avant de l'avoir fait comparai-
tre devant le tribunal competent et condamner legalement, a

frequemment et presque toujours ete violee impunement par
les baillis. L'emprisonnement arbitraire d'un boulanger
ordonne dernierement par le bailli de Vevey a tellement indigne

les habitants que ceux-ci furent sur le point de forcer
les prisons.

Je defie n'importe quel sujet de la Republique de contre-

dire cette affirmation. Je demande enfin si la liberte, la
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sürete personnelle et 1'emprisonnement arbitraire peuvent
exister.

Votre tres obeissant et devoue serviteur,
Helvetus

Rome, aoüt 1790 1.

Lettre IL

4. Plusieurs cites et corporations ont ete depouillees de

nombreux objets qui etaient leur incontestable propriete.
L'usage de quelques-uns en a ete restreint ä la suite des

demandes et proces provoques par les baillis, les commissai-

res generaux des etats feodaux et d'autres officiers de la

Republique.

Ainsi, par exemple, le droit d'usage des ruisseaux, etc.,

etc., pour arroser les prairies, celui des päturages commu-

naux et celui de couper du bois de feu dans les forets.
Les corporations ont souvent ete obligees d'admettre les

citoyens de Berne ä la jouissance de ce droit. A d'autres

epoques, les baillis en ont obtenu la direction et, dans d'autres

cas, les dites corporations ont meme perdu le droit de

propriete de ces objets. Ces assertions peuvent etre prouvees

par un grand nombre d'exemples connus dans la contree.

Deux de ceux-ci suffiront ä l'appui de nos dires. Les

corporations du Vully, au bord du lac de Morat, et les villages
de la Vallee de Joux se lamentent de la perte de leurs belles

1 Pourquoi ces lettres sont-elles datees de Rome L'auteur ne le
dit pas. Nous savons que Laharpe fut le precepteur, en Italie, du
jeune seigneur russe Lansko'i, qui le recommanda ä Catherine II,
laquelle le fit venir pour faire l'education de ses petits-fils Alexandre
et Constantin. Nous savons aussi qu'en 1818- 19 Laharpe, sur le
desir de l'imperatrice Marie, mere d'Alexandre Ier, lui confia le
soin d'accompagner son fils cadet, le grand-duc Michel, en Italie.
Mais, de 1790, epoque oü il ecrit les Lettres d'Helvetus, datees de
Rome, nous ne savons qu'une chose ; qu'il venait de se marier.
Est-ce que les jeunes epoux firent leur voyage de noces en Italie

L. M.
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forets, dont l'aristocratie les a prives, malgre les plus indis-
cutables documents et des actes tres explicites qui leur en

assuraient de temps immemorial la possession.

5. Les habitants du Pays de Vaud qui, depuis 1'antiquite
la plus reculee, avaient joui du privilege de ne pas etre taxes
sans leur consentement, ont ete oppresses d'impots deguises
sous le nom de droits de douane, droits de peage, de pontonnage,

de passage, sans avoir ete jamais consultes et sans que
l'on pretät attention ä leurs protestations et reclamations.

Les citoyens du Pays de Vaud protestent continuellement
contre l'imposition des douanes et les droits de peage, tout ä

fait contraires ä la constitution ; c'est un fait que pendant
longtemps ils ont lutte contre les douaniers leurs rigoureu-
ses perquisitions, visites et contre toutes les odieuses pratiques

de la douane francaise que la Chambre des peages a

voulu introduire ; c'est un fait que les procedes arbitraires
de cet office ont excite la haine generale ; c'est un fait que
toutes les representations, tous les efforts pour obtenir
reparation ont ete aecueillis avec mepris ; c'est un fait que le

montant des impots, le bon et le mauvais usage que 1'on en

fait reste un secret pour ceux qui les paient ; c'est un fait
que tandis que les sujets en supportent les 3/-,, le Tresor n'in-
tervient que pour les 2/s dans les frais pour la construction
des grandes routes ; c'est un fait que les plans et projets de

ces travaux publics sont etablis et determines uniquement

par les aristocrates qui n'oublient jamais de veiller en
premier lieu ä leur propre interet. J'en appelle au temoignage
des cites du Pays de Vaud et en particulier ä celui des villes
de Vevey, Lausanne et Morges.

6. Les droits feodaux sont pergus avec une rigueur vrai-
ment oppressive.

a) Les aristocrates etant les plus grands proprietaires des

domaines feodaux, n'ont pas ete exempts de ces passions qui



— 32 -
animent les vassaux proprietaires de pareils domaines ; ils
s'efforcent d'etendre leur pouvoir et d'augmenter leurs reve-

nus. En cas de litige, on ne peut supposer que Paristocrate

soit juge impartial dans sa propre cause.

bJ Les senateurs, les baillis, les commissaires generaux et

les membres de la Chambre des finances dont les traitements
sont preleves, essentiellement sur les revenus feodaux et qui
dependent surtout des lods aleatoires (impots payes par les

acquereurs de certains domaines ne se sont certainement pas

employes ä diminuer l'etendue des terrains astreints ä cette

taxe.

c) Alors qu'il est rigoureusement interdit de racheter les

droits feodaux et d'accorder l'affranchissement de la terre,
l'assuj ettissement de ce qui est libre est vigoureusement

encourage, parfois extorque par les proprietaires au moment
du renouvellement. Les paysans fremissent encore au nom
du commissaire Defaillaux et les amis de l'humanite auront
de la peine ä concilier les eloges adresses par le Citoyen de

Berne ä sa ville natale avec la loi promulguee par l'aristocra-
tie pour le prelevement de la dime sur les plantations de

pommes de terre, derniere ressource de l'indigene et du pau-
vre diable.

7. Les immenses revenus de la Republique provenant des

sommes en numeraire et en terres sont absorbes en partie

pour l'entretien des senateurs, des baillis et des autres membres

du Haut et Grand oonseil compose de 299 membres

choisis parmi 76 families.
Les faits suivants meritent une attention particuliere :

i° Les comptes des revenus, depenses et epargnes de la

Republique sont gardes dans le plus grand secret et ne vien-
nent jamais k la connaissance des citoyens ou corporations.
Les 76 families de patriciens qui transmettent hereditaire-
ment la souverainete ä leurs descendants se sont reserves
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exclusivernent cette prerogative au detriment de 500,000
individus formant le peuple.

20 Les senateurs, les baillis, bref, tous les 299 membres
du Grand conseil tirent au sort tous les six ans 80 places

qu'ils gardent pendant six ans et dont la plupart sont des

bailliages.
En ce qui concerne leurs revenus, eonsistant en argent et

en denrees provenant des domaines, et en une quote-part
considerable des benefices fortuits provenant de la perception

des droits feodaux et des amendes, ils se divisent en

trois categories :

Le produit net pour six ans des bailliages de la premiere
categorie, ä l'exclusion des depenses annuelles des baillis, se

monte frequemment ä 8000 livres sterling et n'est jamais
moindre de 6000 livres. Ce sont les bailliages de Lausanne,

Romainmötier, Thorberg, Köniz, Lenzbourg et quelques

autres.
Le produit des bailliages de seconde categorie, net de

depenses, se monte de 4680 livres sterling environ ä 5625

livres sterling. Cette categorie est la plus nombreuse.

Les bailliages de troisieme categorie, peu nombreux,
xeviennent ä eeux que le tirage au sort n'a pas favorises la

premiere fois qu'on y a procede, puisqu'il les a prives de

ceux de la premiere categorie. Le produit net de ces der-

niers se monte de 1300 ä 1800 livres sterling.
Avec une moyenne de 3750 livres sterling environ, cela

represente un benefice de 300,000 livres sterling verse dans

la bourse de ces baillis et autres fonctionnaires superieurs
en l'espace de six ans. Je defie n'importe qui, pouvant parier

en connaissance de cause et qui desire etre sincere, de con-
tester la veracite de ces faits et la justesse de ma conclusion.

Mais ce n'est pas tout. Outre la somtne que nous venons d'in-
diquer, que les 299 membres du Grand Conseil se partagent
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entre eux, les autres citoyens de Berne sont en possession
d'une multiplicity d'emplois inferieurs, egalement lucratifs
et honorables, et dont ils jouissent leur vie durant, comme
tant d'ecclesiastiques. Quoiqu'il soit difficile de verifier le

total de leürs revenus, il est aise de concevoir que ceux-ci
doivent etre considerables.

Si, malgre tous ces avantages, il y a peu de grandes
fortunes ä Berne, il faut l'attribuer au luxe tapageur qui pre-
vaut dans cette cite ; il depasse toute mesure pour les jouis-
sances de la table.

D'ailleurs, pourquoi se soucierait-on d'amasser des riches-

ses pour des successeurs qui auront droit aux memes rcssour-
ces de par leur naissance. D'apres le grand Haller, lui-meme

un aristocrate et citoyen de Berne, le tresor public est devenu
la bourse privee des families patriciennes (voir son poeme
sur les mceurs corrompues, vers 43 et 44). Je pourrais nom-
mer plusieurs patriciens dont les fortunes se montent ä un
million ou plus, ainsi que plusieurs families dont les riches-
ses sont immenses.

Resultat : Depuis trois siecles, les 76 families regnantes
se partagent entre elles tous les six ans la somme de 300,000
livres sterling. Les revenus de l'Etat, qui sont les proprietes
du peuple, etaient-ils destines ä une prodigalite pareille
Est-il equitable que le deficit ainsi cause soit rembourse par
les sujets contraints de supporter les trois cinquiemes des

frais de la construction des routes et d'autres travaux
publics

Helvetus

Lettre III.
8. Les actes de l'aristocratie sont enveloppes de l'impe-

netrable voile du secret. II est tres difficile d'arriver ä leur
connaissance, et il serait non seulement dangereux, consi-
dere comme criminel, d'ecrire meme avec moderation sur les
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affaires publiques. Je veux en citer settlement deux exem-
ples.

Le brave comte de Portes avait eu assez de courage pour
exposer au public quelles etaient les grosses fautes commi-
ses par l'aristocratie dans une affaire de grande importance.
II fut oblige de quitter le pays. L'eloquence du celebre Loi-
seau de Mauleon lava les injures portees ä l'honneur de cet

homme illustre et marqua d'un stigmate eternel ses persecu-
teurs.

Le plus intrepide defenseur des droits de l'homme (de

l'humanite), l'immortel Rousseau, fut force de s'exiler

comtne un miserable individu pour avoir rappele ces droits
et les devoirs qui en decoulent.

Non seulement la liberte de la presse est inconnue, mais

l'aristocratie, oubliant que la Suisse doit sa liberte au pa-
triotisme de ceux qui, autrefois, ont rejete le joug de l'op-
pression, fait precher partout et recommander partout la

fausse doctrine de la passive obeissance. Dernierement, l'or-
dre a ete donne d'imprimer et de distribuer un sermon destine

ä convaincre les sujets qu'ils sont extremement heureux

sous l'administration actuelle, et qu'il serait injuste d'aspi-
rer ä plus de liberte encore.

II n'y a pas tres longtemps que Waser fut decapite ä

Zurich sur des pretextes fallacieux ; la verite est qu'il avait,
en consultant les archives, fait des decouvertes qui alar-
maient l'aristocratie.

II n'est done pas surprenant que de telles severites aient
deprime les esprits de facon ä degoüter le peuple des affaires

publiques, dans lesquelles la nation est ainsi peu versee.
Le citoyen de Berne, avide de citer Montesquieu, n'a pas
recueilli, semble-t-il, les reproches adresses par cet auteur
aux gouvernements aristoeratiques et les consequences, les

enseignements tires de l'attitude passive de leurs sujets.
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« On peut dire, en regle generale, ecrit ce grand homme

au chapitre IX de son livre sur les Causes de la grandeur et
de la decadence des Romains, que des l'instant qu'un calme

parfait regne dans un etat qui s'intitule lui-meme une Repu-
blique, la liberte n'y subsiste plus. Tous ceux qui desirent
citer les ceuvres des hommes celebres devraient se donner au
moins la peine de les lire.

9. Les citoyens de Berne se sont attribues des avantages
qui peuvent etre consideres comme des monopoles.

a) Ainsi, le boutiquier campagnard de la partie allemande

du canton est oblige de se procurer ses marchandises dans

les etablissements de la cite de Berne, et ces maisons doi-
vent avoir pour chef un citoyen de Berne. Si l'aristocratie de

Berne n'a pas defendu ä ses sujets d'etablir des manufactures

ou d'exercer un commerce, comme l'ont fait les aristo-
craties de Zurich et de Bale, lesquelles ont tout accapare, elle

ne peut cependant se vanter de faire preuve d'un grand
desinteressement ä cet egard.

b) Les citoyens de Berne ont le droit exclusif de faire le

commerce des vins pour la vente en gros dans la partie
allemande du pays. lis ont usurpe dans le Pays de Vaud le droit
de les vendre au detail ou bon leur semble, quoique ce droit
ait ete considere comme appartenant aux bourgeois ou

membres de cites libres et corporations.

c) Non satisfaits de s'etre arroges le droit de chasse dans

tout le pays, les citoyens de Berne ont enleve ce droit aux
cites et corporations qui n'ont pu faire valoir d'autre titre
que la coutume pratiquee de temps immemorial. Proces,

amendes, emprisonnements sont les doux moyens qu'ils ont
employes pour parvenir a leur but.

d) Les trois quarts des places dans les compagnies des

regiments qui sont au service de l'etat-major, du roi de Sar-
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daigne et de celui de France, sont exclusivement reserves

aux citoyens de Berne qui se partagent entre eux les meil-
leures, ainsi du resteque dans les compagnies du regiment de

Goumcens, en Hollande.

10. Les aristocrates de Berne sont en possession non seu-

lement de tous les postes de confiance qui peuvent leur offrir
de l'influence ou des avantages peeuniaires ; ils ont aussi

exclu leurs suj ets, comtne s'ils etaient des etrangers, de toute

participation ä l'Administration et les ont meme depouilles
de tout espoir de meriter oette participation par leur fide-
lite, leur attachement et leurs merites. Iis ont classe ceux-ci
dans les categories (castes) particulieres destinees ä obeir,
ä travailler et ä souffrir en silence.

Cette assertion peut paraitre outrageante. Elle est pleine-
ment justifiee par ce qui suit :

a) Les citoyens de Berne seuls ont le droit (nous l'avons

vu dejä plus haut) d'obtenir des emplois publics et ce droit
ne peut pas etre acquis ni accorde. Le nombre des families
de ces bourgeois se monte a 236. Les individus trouvant le

titre de citoyen de Berne trop modeste font fait changer par
un decret datant de l'annee 1783 qui les a anoblis et places

au niveau des Nobles de Venise et des Brahmines de finde.
Iis prennent d'ailleurs le titre ridicule de Monseigneur, Sa

Grace, Sa Seigneurie, Sa Grandeur, Son Excellence. Les

aristocrates, emus par ce qui se passe dans leur voisinage,
ont publie dernierement un autre decret declarant que lors-

que quelque famille regnante serait eteinte, les vacances
seraient comblees par l'election de families prises parmi les

suj ets ; mais ce meme decret dicte uniquement par le sentiment

de leur propre faiblesse et l'exemple donne par la

France n'a pas d'autre but que d'amuser le peuple et de

fortifier le parti de l'aristocratie, en faisant entrevoir aux
suj ets la possibilite d'y participer et de faire en sorte que les
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presents abus subsistent et rendent permanent l'esprit de

l'oligarchie.

b) Les 299 places du Souverain ou Grand Conseil, appele
du nom de Conseil des Deux Cents, appartiennent exclusi-
vement aux 236 families, citoyens ou bourgeois de Berne,
dont 76 ont le droit de les occuper d'une maniere permanente
au prejudice des autres et 25 families en fait detiennent, par
diverses combinaisons, la majorite. Les 27 senateurs, les 16

seizeniers, l'amann, le greffier et le grand sautier remplis-
sent tous les dix ans les vacances qui se produisent au Deux
Cents, des qu'elles se montent ä 81.

On sait que les deux Avoyers et deux tresoriers ont le

droit de nommer deux membres chacun et que les senateurs,
les seizeniers, l'amann, le grand sautier et le greffier peuvent
nommer un membre chacun. Cela fait dejä 49 membres

nommes par ceux-ci. II est de fait que chacun de ces elec-

teurs donne sa voix ä ses fils, ä ses beaux-fils ou a quelqu'un
parmi ses beaux-parents. Quant aux senateurs, leurs suffrages

peuvent etre sollicites d'avance, mais comime les seizeniers

qui sont designes par le tirage au sort sont nommes
seulement quatre jours avant Selection, les candidats sont

obliges d'etre fort brefs dans leurs compliments de cour.
Quand leurs filles sont mariables, leurs maisons sont tout de

suite assiegees de pretendants, dont la rivalite ne saurait
durer que quelques heures, et qui n'auraient pas le temps de

pousser des soupirs ni de faire beaucoup de demarches. Les

electeurs qui n'ont ni fils ni quelque autre proche parent
donnent leur vote ou leur droit de nomination ä d'autres

families, sous condition de reciprocity ä la premiere occasion

qui se presente. En fin, ces nominations ne sont pas ache-

tees, la simonie etant rigoureusement defendue, mais elles

ont souvent ete echangees contre de l'argent comptant. J'en

appelle encore une fois aux habitants du Pays de Vaud pour
attester la veracite de ces faits.
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c) Le Senat, de qui depend la connaissance des finances,
la haute police et le criminel ; le Consistoire supreme ou
Cour ecclesiastique, le Conseil de guerre, la Direction des

mines de sei, les Chambres de reforme, de recrutement et de

la sante, ne reqoit personne dans leur sein s'il n'est citoyen
de Berne.

d) La Cour d'appel supreme pour le Pays de Vaud, qui a

•ete substituee au Comite des Etats, qui avait l'habitude de

se reunir autrefois ä Moudon, et dont les deputes etaient

tous des citoyens et des Nobles du Pays de Vaud, et qui
s'occupait de toutes les affaires de l'ordre civil et fiscal,
n'admet aucun habitant du Pays de Vaud parmi ses mem-
bres.

e) Ceci s'applique egalement ä la Chambre des Finances,
•dont les operations, comme il est dit plus haut, sont sous-

traites ä la connaissance du peuple, qui n'en sait rien, si ce

n'est que les revenus du pays sont tous places ä fonds per-
dus dans la capitale de Berne.

f) Les habitants du Pays de Vaud sont aussi exclus de la

Chambre des grains, — une commission qui doit approvi-
sionner les greniers de facon ä pouvoir fournir du grain aux
sujets pendant plusieurs annees de famine. Mais cet article

important a ete neglige de telle tagen que le prix du ble a

double et que des insurrections ont eclate ä Moudon, dans

les bailliages de Vevey et de Bonmont. Si les aristocrates ont
vendu leurs grains ä un prix inferieur ä celui du marche, ce

ne fut que d'une maniere partiale et sans en faire beneficier

tous leurs sujets ; le bas prix mentionne par le citoyen de

Berne a ete toujours de un tiers plus eleve quand la recolte

a ete abondante et par consequent ils ont beneficie d'une soi-

disant generosite.

Supposez que quelques-unes des villes ou des corporations
aient presente des adresses ä l'instigation de l'aristocratie et

de ses amis, des manoeuvres aussi pitoyables ne pourraient
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infirmer l'exactitude des faits, et Ton peut se demander si la

generosite de l'aristocratie merite tant de louanges pour
avoir sauve des äffres de la faim 500,000 sujets en prele-
vant 30,000 livres st. sur l'enorme somme de 300,000 livres
st. prodiguees tous les six ans ä 76 families riches.

g) La Chambre des peages et douanes se compose, de

meme, uniquement de citoyens de Berne. Aucun habitant du

Pays de Vaud ne peut y etre admis. Meme dans les emplois
inferieurs, les officiers sont tous citoyens de Berne, excepte
deux ou trois choisis parrni les habitants de la province,
comme les meilleurs instruments pour y introduire le

Systeme fiscal.

Ii) Les sujets sont exclus de tous les autres departements
de l'Administration. Tous les fonctionnaires des Offices
publics sont membres de la Haute-Cour de justice ou
secretaires du bailli allemand ; tous les commissaires des peages
et douanes, aussi bien que les officiers inferieurs, sauf deux

ou trois exceptions, et plus de la moitie des officiers de la

milice, doivent etre citoyens de Berne.

Dejä combles par tant et de si grands avantages, les

citoyens de Berne, non satisfaits encore, n'ont jamais voulu

reconnaitre la juridiction des Cours inferieures de justice
s'ils etaient personnellement interesses dans quelques proces.
Dans de tels cas, le litige dut etre porte devant les tribunaux
de Berne qui, etant tous composes d'aristocrates, ont interet
ä maintenir ce qu'ils appellent les prerogatives de l'aristocratie

et ä degouter ceux qui se hasardent ä en attaquer les

membres.

Le memoire cite plus haut du celebre Loiseau que
personne n'a essaye de refuter au moment de sa publication
donne cependant une juste idee de la pretendue sagesse et de

l'impartialite de nos Areopagistes modernes.
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«Tu veux retourner ä la caverne des Cyclopes pour y
chercher ton chapeau et ton ceinturon », dit Caton au ver-
tueux Polybe. (Voir la Vie des homines illustres, de Plutar-
que, sur Caton le censeur.)

Helvetus

Lettre IV.

Apres avoir lu le recit contenu dans mes precedentes let-
tres, on a pu se demander ce que l'aristocratie a laisse a ses

sujets et la reponse peut etre la suivante :

Les places insignifiantes de juges inferieurs et d'officiers
municipaux, la liberte d'aller et de venir sans passeport et
d'emigrer en payant dix et quelquefois vingt pour cent de

leur capital, la permission de jouir des beautes de la nature
sous un ciel benin et de pouvoir respirer une pure et salu-

taire atmosphere, bref d'avoir en partage cette tranquillite si

vantee et cette douce oisivete que Montesquieu considere

comme le Symptome de ce qui accompagne ordinairement la

servitude.
Tels sont les principaux abus sur qui justifient les griefs

des sujets et sur la realite desquels je prends a temoin non

pas les citoyens de Berne, non plus que les autres aristocra-
tes, mais tout Suisse qui veut etre impartial la question

que je veux poser ä tous ceux qui n'ont pas l'habitude de

considerer le peuple comme un miserable troupeau destine a

etre devore par un petit nombre de maitres, cette question,
dis-je, est celle-ci :

Si ces sujets qui ont ete depouilles des prerogatives qui
constituent les droits sociaux les plus essentiels sont des

hommes libres, ces sujets forment une caste particuliere, dis-
tincte de celle des aristocrates, comme les negres et mulä-

tres de celle de leurs maitres ou comme les castes vulgaires
de l'Inde vis-ä-vis des Brahmines et des rajahs. Je demande
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si la liberte existe sous une telle administration. Je demande

si le citoyen de Berne a le droit de citer comme des autori-
tes parlant en faveur de sa these, et de s'appuyer sur eux

pour faire l'eloge de la situation actuelle, les temoignages des

voyageurs, par exemple de Montesquieu et de Gibbon
L'aristocratie eut-elle accorde ä ses sujets la liberte de la

presse, eile aurait mieux fait, puisque dans ce cas, les

voyageurs auraient eu l'oocasion de publier ses louanges. La plus

grande partie d'entre oeux qui ont voyage et traverse rapi-
dement la Suisse ont ete charmes d'y eontempler quelques
beaux paysages, de belles perspectives, ont ete interesses par
la nouveaute des coutumes et les elans de leur imagination.
Mais en realite, peu ont pris le temps et l'oceasion de s'en-

tourer d'informations exactes relatives ä la constitution et

le profond silence qui regne sur toutes les operations du gou-
vernement les empechent de se renseigner en causant avec
les sujets. On trouve cependant dans les Voyages de

M. Coxe, qu'on ne peut pas accuser d'avoir ete trop severe

et dans ceux du professeur Meiners, de Göttingue, plusieurs
faits et allusions tendant ä eonfirmer les reproches faits ä

l'aristocratie ; en outre, les documents et memoires publies

par M. Scholtzer dans son journal a expose franchement

aux yeux de l'Europe les actes perfides et les vengeances

exerces par les aristocrates suisses et les conditions lamentables

de leurs sujets. Citer Montesquieu comme un panegy-
riste de l'oligarchie de Berne est tout ä fait ridicule. Quant
ä l'illustre auteur de l'Histoire du declin et de la chute de

l'Empire romain, il a des expressions aimables pour le pays
et pour ses habitants, mais seulement dans la Preface de la

seconde partie de son admirable ceuvre. Le Citoyen de Berne

ne devrait pas employer sans necessite le nom de cet homme

eminent ni substituer ses idees propres ä celles du grand his-

torien. Hume aimait bien la France.' Rousseau, qui detes-

tait le despotisme, a termine ses jours dans ce pays et 1'illus-
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tre Algernon Sydney s'y est refugie pendant son exil ; tout
cela ne prouve-t-il pas que la France etait, ä cette epoque-lä,
le pays de la liberte U est maintenant temps de dire com-
bien il serait facile d'introduire un meilleur ordre de choses,

et cela sans danger.

1. L'autorite de l'aristocratie ne peut plus etre maintenue

que par la ruse en ce moment oü une clameur generale qui
rencontre partout le meilleur accueil, s'est elevee contre eile.

2. L'aristocratie de Berne n'a pas d'autre pouvoir mili-
taire que la milice et il est ridicule de penser que les mem-
bres de celle-ci s'entretueraient pour la defense de celle-lä.

Le Citoyen de Berne a oublie l'intervention de la France lors
des insurrections du dernier siecle ; il aurait pu rectifier et

se convaincre de cette omission s'il ouvrait lui-meme les

ceuvres de son compatriote Lauffer. II est egalement inexact
de contester les engagements pris dernierement par les aris-
tocrates sous le ministere de M. de Vergennes, entoures soi-

gneusement du secret pour rester inconnus ä leurs sujets,
et dans lesquels il faut chercher l'origine de l'oppression du

parti democratique de Geneve.

3. La milice des autres cantons aristocratiques prefere-
rait se joindre ä celle de Berne plutot que de soutenir le

gouvernement sous lequel ces cantons ont dejä gemi si long-

temps.

4. Rien que l'Assemblee des Etats, ou toute autre assem-

blee formee par les deputes des communes et cites suffirait

pour annihiler l'oligarchie. Bien qu'il soit facile d'etablir une

nouvelle constitution, les raisons suivantes en rendent dou-

teux l'octroi :

a) Les sujets de Berne ont ete eleves avec l'idee fixe qu'il
n'existe rien de plus parfait que 1'administration de Berne,

et ils ne peuvent concevoir une autre.forme de gouvernement

que celle d'une aristocratic hereditaire ;
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b) Les actes vexatoires commis partialement sur des indi-
vidus n'excitent pas une commotion generale. L'aristocratie
sape et mine, mais rarement donne l'assaut ;

c) Des mesures severes prises par l'aristocratie dans le

dernier et le present siecle. En 1653, ils ont ete pousses ä un
tel point que meme le general Werdmüller, de Zurich, qui
commandait les troupes envoyees contre les paysans d'Argo-
vie, de 1'Emmenthal et de l'Entlibuch, en etait exaspere ;

d) Le rigoureux silence observe sur les operations de

l'aristocratie a rendu le grand nombre indifferent et a leur
avilissement et au bien-etre public ;

e) La discorde regne partout. Les paysans et les citoyens
n'ont pas confiance les uns dans les autres 1

;

f) II n'existe point de corps representatif ni de point central

d'union ;

g) Dans chaque cite, il y a des homines corrompus par
l'aristocratie et assez meprisables pour soutenir son pouvoir ;

h) La plus grande partie des suijets ignorent l'histoire de

leur contree, de leurs droits et de leurs prerogatives. D'ail-
leurs, les pasteurs sont devoues a l'aristocratie et les

opinions religieuses influencent si fortement le peuple que
l'aristocratie a fait imprimer dernierement et distribuer des

exhortations, sous la forme de sermons pour dissuader la

nation de suivre l'exemple des Franqais et convaincre les

sujets que leur situation avilie actuelle est infiniment preferable

ä la liberte dont jouissent leurs voisins. Van der Noot
et Van Eupen ont agi de la meme maniere dans le Brabant

en engageant leurs adherents de faire confesser leurs peches

par des pretres avant de les amener sur le champ d'action.

Le respect de la verite etant le seul guide de ma plume, j e

1 L'aristocratie a projete de mettre sur pied 3 000 militaires au
service immediat des magistrats. La milice tomberait alors dans
le mepris et serait separee.
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me flatte que vous voudrez bien accorder ä mes lettres la

meme faveur qu'ä celles du Citoyen de Berne et de Philan-
tropus. Je ne veux pas a l'instar du Citoyen de Berne terminer

celle-ci par un avertissement aristocratique et par une
homelie sur votre devoir d'imprimeur. Je laisse le public
juge des faits que j'ai avances et je m'adresse en toute con-
fiance aux Anglais et ä tout homme libre, persuade que la

liberte de la presse existe en Angleterre ou toute chose

interessant le bonheur du genre humain peut etre publice, bien

qu'elles ne puissent etre du gout de certains personnages
interesses et imperieux.

Helvetüs

A PROPOS DU COUTUMIER DE QUISARD

M. E. Champeaux, professeur ä la Faculte de droit de

Strasbourg, vient de publier une brochure sur le Coutumier
vaudois de Quisard et les coutumes du duche de Bourgo-

gne 1 ; il y montre qu'il y a des ressemblanoes entre le

Coutumier de Bourgogne, de 1459, celui de Bourbonnais, de

1521, et celui de Quisard. Je ne doute pas qu'en ce qui con-
cerne l'histoire du droit, M. Champeaux ne soit un guide

competent et que ses remarques ne puissent rendre des

services ä nos juristes.
Mais, en ce qui concerne les conclusions historiques que

l'auteur nous presente, je dois faire de serieuses reserves.
M. Champeaux ne connait ni l'histoire ni la geographie de

notre pays ; orthographe, dates, references sont trop sou-

vent inexactes ; les faits sont mal compris. Je ne songe pas

1 Dijon, Bernigaud et Privat, 1930.
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